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REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ»)





Intervenante

DEMANDE DE MISE EN PLACE DE MÉCANISMES INCITATIFS

DEMANDE D'INTERVENTION ET DEMANDE DE FRAIS PRÉALABLES

LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON-NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 15 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec (à l'exception du Grand Nord);

2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières;

3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent près de 1 000 membres, soit:

.
369 organismes environnementaux,


.
167 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)

.
49 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies intermunicipales de gestion des déchets, universités, etc.),

.
250 corporations privées, ainsi que

.
de nombreux membres individuels.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;

5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentation régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques (voir Annexe A);

6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;

7. Le RNCREQ est intervenu dans plusieurs causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public et justifiait l'octroi de frais préalables;

Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacun des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;

9.

9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les quinze (15) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10. Pour le RNCREQ, le mécanisme de rendement incitatif est un outil privilégié pour faire en sorte que la satisfaction des besoins énergétiques se fait dans une perspective du développement durable, tel que l’exige l’art. 5 de la Loi.  Vu l’importance des enjeux soulevés par cet outil et la difficulté de les traiter à temps pour fixer les tarifs pour l’année tarifaire 1998-1999, le RNCREQ a accepté le report à la présente cause du débat sur le nouveau mécanisme proposé par SCGM;
11. Ainsi, l'intervention du RNCREQ aura notamment pour but que, conformément à la Loi sur la Régie de l’énergie, un mécanisme global de réglementation incitative des tarifs soit adopté permettant de concilier les impératifs de la protection de l'environnement et les intérêts économiques de SCGM et de ses clients.
12. À cette fin, et selon les modalités qui seront retenues par la Régie, la participation du RNCREQ au Processus d'entente négocié (PEN) visera à ce que le modèle de réglementation incitative retenu intègre les mécanismes ou approches nécessaires pour:

a) 
b) que SCGM ait un intérêt privé et soit incitée à aider sa clientèle à réaliser des gains substantiels d'efficacité énergétique lorsque de tels gains sont rentables pour la société en général;
c) que, à cet effet, SCGM ne soit pas pénalisée par la perte de volumes associée à de tels gains lorsqu'ils sont ainsi rentables pour la société;
d) que la performance de l'entreprise en matière d'efficacité énergétique puisse être mesurée et des primes ou pénalités puissent lui être attribués selon cette performance;

e) que l'impact environnemental net des programmes de substitution soit considéré et intégré au processus décisionnel conduisant à la poursuite ou le rejet par l'entreprise de tels programmes protentiels;

f) que la performance de l'entreprise en matière environnementale puisse être mesurée et des primes ou pénalités puissent lui être attribués selon cette performance;

g) que les mécanismes et approches appropriés soient adoptés notamment en vu de minimiser ou d'éviter des effets pervers associés, par exemple; à la substitution par une forme d'énergie plus néfaste pour l'environnement;

h) que l'approche et les mécanismes spécifiques qui seront adoptés permettent d'aligner l'intérêt de SCGM et tout autre objectif environnemental ou de développement durables.

i) 

13. 
14. 
I. 
II. 
III. 
15. 
16. 
17. 
18. 
Demande de paiement des frais préalables

19. Vu l'importance de ce dossier en ce qui a trait à la mission du RNCREQ, et vu également la complexité des enjeux de même que l'importance du processus en termes de temps, d'énergie et de dépenses requis afin de contribuer adéquatement aux discussions, le RNCREQ soumet que le paiement de frais préalables est nécessaire pour assurer sa participation utile et pertinente.  Parmi les motifs justifiant cet octroi de frais préalables, le RNCREQ soumet respectueusement:

a) les ressources financières du RNCREQ qui lui sont accordées par le ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec son insuffisantes pour lui permettre de participer efficacement en tant qu'intervenant devant la Régie de l'énergie,

b) son budget annuel s'élève à seulement 40 000$, somme qu'il est tenu d'allouer prioritairement pour assurer une permanence, coordonner les communications entre les CRE des différentes régions, organiser des assemblées et traiter une multitude de dossiers liés à la protection de l'environnement et au développement durable du Québec, touchant notamment la pollution agricole, la conservation et la gestion de l'eau, la gestion et la protection des forêts, la gestion des déchets ainsi que la production et la gestion de l'énergie;

c) ce budget ne permet pas au RNCREQ d'avancer les fonds nécessaires pour, notamment, couvrir les frais d'avocats et d'experts nécessaires à son intervention et à la sa participation efficace;

d) ces frais seront importants, vu notamment les nombreuses étapes du processus;

e) la participation du RNCREQ sera utile et pertinente au processus d'échange et aux délibérations de la Régie, vu notamment sa perspective unique issue d'un regroupement de portée nationale avec une vision enracinée dans le développement durable de chacune des régions du Québec, de même que sa vaste représentativité d'intérêts de tous ordres et l'approche particulière de concertation de ces intérêts qui est à la base de sa mission;

f) le rôle de leader que le RNCREQ a par le passé joué en matière d'environnement et de développement durable auprès de la Régie et, notamment, dans le cadre de la cause tarifaire ayant mené au présent processus;
g) l'intérêt public justifie que la Régie accorde des frais préalables au RNCREQ, vu son incapacité de participer efficacement sans de tels frais;

20. Tenant compte du fait qu'il est raisonnable de prévoir un minimum de 8 à 12 mois entre le début de la cause et le remboursement ultime des frais encourus, il est important pour le RNCREQ, qui n'a aucunement les ressources ni la liquidité requise pour couvrir même une partie des coûts encourus durant cette période, que lui soit accordée en frais préalables la majeure partie des coûts raisonnablement prévisibles;

21. Vu ce qui précède et se basant sur l'expérience récente devant la Régie de l'énergie, et soucieux d'éviter des paiements exagérés ou déraisonnables, le RNCREQ soumet donc respectueusement qu'il serait juste, raisonnable et utile à la cause et à l'intérêt public de lui octroyer provisoirement une avance de frais préalables au montant de 40 000$;

22. Le RNCREQ s'engage à produire un rapport détaillé de ses frais et à se soumettre à la procédure d'attribution prévue au Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie;

23. Le RNCREQ croit rencontrer les exigences du règlement sur la procédure en ce qui concerne le paiement de frais préalables, notamment celles précisant que de tels frais peuvent être accordés «à des groupes de personnes réunis pour participer à des audiences publiques».  Le RNCREQ soumet rencontrer cette exigence puisqu'il forme effectivement un regroupement de personnes réunies, entre autres, pour participer à des audiences publiques, y compris celles de la Régie de l'énergie, ce que la Régie a déjà reconnu à plusieurs reprises;

Proposition concernant le remboursement des frais
24. Compte tenu de l'échéance globale d'au moins 8 à 12 mois, et compte tenu des étapes prévues par la Régie dans sa décision procédurale, et sur la base de sa décision D-98-62 (audience tarifaire 1999 de SCGM) où la Régie autorisait les intervenants à réclamer et se faire rembourser leurs frais associés à la phase 1 sans attendre la fin de l'ensemble des étapes prévues, le RNCREQ soumet respectueusement que la Régie devrait permettre aux intervenants de réclamer et de se faire rembourser leurs frais suivant les différentes étapes prévues, soit:

a) une première fois suivant la fin de la phase 2;
b) une deuxième fois suivant la phase 3 et, le cas échéant;

c) une dernière fois suivant la phase 4, si nécessaire.
POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:


ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ;


AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance;


ACCORDER provisoirement au RNCREQ une avance de frais préalables au montant de 40 000$ pour couvrir les coûts de cette cause conditionnellement à l'obligation du RNCREQ de produire un rapport détaillé de ses frais et de se soumettre à la procédure d'attribution prévue au Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie; et


PERMETTRE au RNCREQ et aux autres intervenants de demander et, le cas échéant, se faire rembourser leurs frais de participation à la suite des étapes nos 2, 3 et, selon le besoin, 4, tel que préconisé au paragraphe 18 ci-dessus.







Montréal, le 8 juin 1999








LAFLEUR BROWN



Procureurs du Regroupement national des conseils régionaux de l'environ-nement du Québec («RNCREQ»)

